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« Soyons clairs. Le Yémen est en train de s’effondrer sous nos yeux. » Ban Ki-
moon, secrétaire général de l’ONU, 12 février 2015.  

« Le Yémen est la pire crise humanitaire au monde. » Antonio Guterres,
Secrétaire Général de l’ONU, 3 avril 2018. 

Trois ans séparent l’alerte de l'alarme. Trois ans de conflits qui, en s’intensifiant et
entraînant à leur suite les facteurs de l’organisation sociale, politique et économique du
Yémen, ont participé à sa déchéance. Centre du Printemps arabe, aujourd’hui pays le
plus pauvre de la péninsule Arabique, le Yémen est un Etat failli, déchu du fait d’une
guerre civile éclatant en 2011. La notion d’Etat failli est un héritage de la libéralisation
mondiale des années 1990 (Gaulme, 2011). “Parler d’Etat failli ne se réfère nullement à
une simple faillite financière mais bien à un échec étatique plus massif, qui s’apparente
pour certains à un véritable effondrement [...]” (Gaulme, 2011). Le Yémen a failli car il n’a
pas assuré ses fonctions régaliennes, il n’a pas exercé sa puissance gouvernante en
échouant à la défense de son territoire, au maintien de l’ordre public, à la souveraineté
de la monnaie nationale … Fin de la guerre froide et projection d’un monde multipolaire
et pacifié, Accord du Camp David en 1978, Printemps Arabes en 2011, à ces aspirations
de globalisme succède le constat amer d’un Moyen-Orient désormais “axe des États
faillis”  (Cordesman, 2020). Pourtant, le 18 décembre 2020, Houthistes et loyalistes, ont
décidé de la formation d’un gouvernement de coalition. L’espoir d’une convergence,
inédite depuis 2011 et la chute du Président Saleh, pour le redressement de l'État
yéménite est suscité par la répartition équitable des ministères entre minorités
ethniques et protagonistes de la guerre.

Or, cette guerre est-elle justement ethnique ? Une solution politique, dont l’effort de
répartition des postes n’est pas répercutée dans une profondeur institutionnelle, est-
elle l’unique et total levier de la re-fondation d’un État ? Si le Yémen a chuté ce n’est pas
seulement sous les coups d’une crise politique.

INTRODUCTION
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De plus, les institutions étatiques ne sont pas seules meurtries par la guerre: 12 000 civils
ont été tués depuis 2014, 2,4 millions de yéménites sont des déplacés internes, 22,2
millions de personnes sont en situation d’insécurité alimentaire, menacées par la famine,
Al-Qaïda dans la péninsule Arabique (AQPA) consolide son influence et la pandémie de la
Covid-19 durcit la crise économique, en 2020 la monnaie yéménite a perdu 25% de sa
valeur.

« Le Yémen est une crise créée par l’homme dont nous connaissons très bien la solution.
Nous avons besoin d’accès, de financement et finalement de paix », déclare David
Beasley, le directeur exécutif du Programme Alimentaire Mondial (PAM). Le conflit n’est
pas achevé, un accord de paix n’est pas signé, le gouvernement de transition est tout
juste formé mais l’attention se porte sur la refondation du Yémen, sur sa reconstruction,
et y voit une solution au conflit. Cette reconstruction s’érigeant sur la plaie ouverte de la
guerre civile est en recherche d’objectifs et, surtout, d’acteurs. Cependant, la
compréhension de la déchéance du Yémen permettrait d’isoler les leviers de ce
statebuilding. Un premier effort d'analyse de ce processus révèlerait des données
inflexibles et des perspectives de développement.  

Les solutions de David Beasley sont celles de la solidarité internationale et de l’aide
internationale au développement, car David Beasley, directeur exécutif du PAM se réfère
au prisme de la crise humanitaire. Cette lecture détermine sa solution (paix, financement,
accès), et ses acteurs (agences de l’ONU, institutions de financement international pour le
développement, ONGIs). Néanmoins, ni l’enjeu de l'accès, ni la paix, ni même le
financement ne peuvent être conduits, ou du moins l’être exclusivement, par ces acteurs.
Par exemple, l’accès de l’aide humanitaire aux populations les plus vulnérables au Yémen
invite à l’analyse de l’état-de-fait au sein du Conseil de sécurité de l’ONU: l’arme
diplomatique du veto,  telle qu’utilisée notamment par la Russie dans le cas de l’accès de
l’aide humanitaire à la Syrie depuis la Turquie, rend difficile l’adoption d’un consensus sur
cette question. De plus, un schisme crucial est ici ignoré.  “L'ingénierie de la construction
étatique” (Caplan, Pouligny, 2005), pose le front qui divise global et local au Yémen mais
aussi en Irak, en Afghanistan, en Libye, au Soudan... Comment le caractère endogène ou
exogène du statebuilding influence-t-il la construction de l’Etat yéménite ? Les objectifs de
cette reconstruction, sa légitimité et son architecture institutionnelle, sa chronologie, ses
acteurs convergent-ils ?

Si la crise humanitaire, la justice, l’emploi, la légitimité des gouvernants et celle des
institutions étatiques sont les enjeux pressants du gouvernement de transition, les
acteurs régionaux et internationaux sont eux mis en mouvement par ceux de la stabilité
et de la sécurité régionale et internationale.  La crainte de voir des États faillis entraîner
dans leur chute des régions entières est la justification du statebuilding entrepris par
l’extérieur.
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Dans le rapport Développement Mondial publié en 2011, le Ministère des affaires
étrangères du Danemark, pour l’OCDE, identifie les Etats fragiles (les Etats déchus en
devenir) comme les lieux d’action élémentaire du statebuilding: “[Ce rapport] confirme
l’urgence d’un statebuilding effectif dans les États atteints de fragilité, de conflit et de
violence”. Ici, c’est bien la crainte d’une infection, de la transmission de l’instabilité au-
delà des frontières qui justifie l’urgence. Après la Somalie, le Yémen serait le poids
déséquilibrant définitivement la balance du Golfe d’Aden et de la Péninsule, en une aire
stratégique de première importance pour la communauté internationale et les acteurs
régionaux puisque le Yémen fait le lien entre les ports du Golfe et le canal de Suez. 

Déterminer l’efficacité des différents scénarios du statebuilding nécessite de retracer la
fondation puis l’échec de l'État Yéménite.
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LA CONSTRUCTION DE L'ETAT
YEMENITE

1918: Chute de l'Empire Ottoman
Indépendance du Yémen du Nord
Le Yémen du Sud devient une colonie
britannique

1962-1970: Guerre civile au Nord entre
royalistes et réformistes

Septembre 1967: Proclamation de la
République Arabe du Yémen 

Novembre 1967: Indépendance du Yémen
du Sud, retrait des troupes britanniques:
proclamation de la République Populaire du
Yémen le 30 Novembre

1972: Guerre des Yémen 

Janvier 1986: Guerre civile au Sud

22 mai 1990: Proclamation de la
République unifiée du Yémen

1991: Ratification  de la constitution de la
République du Yémen 

23 septembre 1999: Ali Abdallah Saleh est
élu
président de la République du Yémen

La construction de l'Etat yéménite est liée
au mythe de la renommée Saba, royaume
d’Arabie du Sud, qui, de 1500 av. J.C à 300
après J.C rayonnait au cœur de la
péninsule Arabe. Elle est surtout
marquée par un schisme opposant le
Nord et le Sud du Yémen. Cette
opposition, dont les traductions sont
démographiques, économiques,
culturelles et politiques, est si profonde
que retracer son histoire permet de
comprendre la construction de l’Etat
Yéménite, mais également les raisons de
sa déchéance. 

LA PARTITION DU YEMEN

La dualité du Yémen est héritée de
l’échec de l’entreprise coloniale
portugaise, au XVIe siècle auquel succède
l’hégémonie de l’Empire Ottoman.  
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Ce sont alors les Zaydistes, descendants du quatrième imam Ali in Hussein, qui règnent
sur le Yémen. Mais depuis Aden, la menace de l’Empire britannique se fait plus
pressante. Les Zaydistes sont forcés, en 1905, de se partager le territoire avec l’Empire
occidental. L’accord de la ligne volette normalise la partition du Yémen et le scinde en
deux territoires: le Nord, sous contrôle ottoman, et le Sud, désormais colonie
britannique. Le particularisme du Sud du Yémen (son expérience coloniale) constitue le
premier mouvement de la cristallisation de la partition du territoire. À partir du port
d’Aden, l’Empire britannique étend son monopole sur la route des Indes tandis que le
Nord est frappé par une crise économique. 



Au Nord, la République Arabe du Yémen
est proclamée en septembre 1962, suite
à la prise du pouvoir par des militaires
nationalistes. S’ouvrent alors sept ans
de guerre civile, marqués par l’influence
des puissances régionales. En effet, les
forces de la République arabe sont
soutenues par l’Egypte de Gamal Abdel
Nasser, tandis que l’Arabie Saoudite
soutient fermement les royalistes. 
Au Sud, Aden tombe aux mains du Front
de libération Nationale (FLN). Les
troupes britanniques se retirent en
1967: la République démocratique
populaire du Yémen est proclamée le
30 novembre 1967.  
En octobre 1972, les conflits régionaux
convergent: la guerre entre les deux
Yémen est déclarée suite à la
reconnaissance du Yémen du nord par
l’Arabie Saoudite. Au Nord, en juin 1978,
un acteur essentiel de la construction
de l’Etat yéménite entre en scène: Ali
Abdallah Saleh. Il accède à la présidence
de la République arabe du Yémen,
parvient à imposer une paix précaire
entre conservateurs et progressistes et
solidifie son assise politique. 

Au Sud, des luttes politiques internes se
mêlent au conflit national. En 1974, le FLN
devient le Parti socialiste du Yémen (PSY)
et initie un traité de coopération et
d’amitié entre la République démocratique
populaire et l’URSS. Une guerre civile
éclate au Sud en janvier 1986 entre les
partisans de Nasser et ceux de Abdul
Fattah Ismaïl. Elle prend fin avec
l’accession à la présidence de Haidar Abou
Bakr El Attas, deuxième acteur clé de la
construction de l’Etat yéménite. Le
chapitre de l’unification s’ouvre alors: le 21
mai 1990, alors que les deux dirigeants
ont consolidé leurs mainmises sur le Nord
ou le Sud, la République unifiée du Yémen
est proclamée. Néanmoins, cette
unification ne clôt pas le clivage entre les
deux Yémen. Ali Abdallah Saleh est élu le
lendemain à la présidence du conseil
présidentiel, tandis que Haïdar Abou Bakr
El Attas devient Premier ministre,
inscrivant ainsi au coeur de la nouvelle
République une irréconciliabilité politique. 

 Ali Abdallah Saleh,
ex-président  du Yémen
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UN ETAT SOUS TENSION: LA
DECHEANCE DE L'ETAT YEMENITE

Démissionne de la
vice-présidence en

2015
Exilé en Arabie

Saoudite

Un difficile consensus

LA PERIODE TRANSITOIRE (1990-1992) repose sur un équilibre politique précaire. Les
deux entités gouvernant le Yémen, le parti socialiste yéménite (Yémen sud) et le congrès
général populaire (Yémen nord) se partagent le pouvoir au sein du parlement et du
conseil présidentiel. Les élections législatives se déroulent le 27 avril 1993.

Le processus de transition
démocratique est effectif avec une
coalition des trois partis politiques
majoritaires.  Cependant, cette fusion
politique ne se traduit pas dans la
profondeur institutionnelle: chaque
Yémen conserve son armée ainsi que
son service public. 

Malgré des accords de paix signés à
Aman le 20 février 1994, le sud Yémen
décide unilatéralement de faire
sécession. 
Les troupes nordistes de Saleh passent
les portes d'Aden en mars. Le  vice-
président Ali Salem al-Baïd, affilié au sud
Yémen, est déclaré illégitime.  

Iran Houthis Saleh

Hadi
Arabie

Saoudite
Etats Unis

Faction Chiite dont
l'emprise s'étend sur

le Nord Yémen

Démissionne de la
Présidence en 2012

Assassiné par les
Houthis en 2017 

Le jeu d'alliance au
Yémen, 2014

 
Légende: 

Trahison
Soutien/Alliance

Conflit
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La prise d'Aden relance les velléités, les
crises économiques se succèdent,
alimentées par les sanctions américaines. 
Suite à la démission du Premier ministre
Faraj Ben Ghane en 1998, le pouvoir se
concentre entre les mains de Saleh qui
doit faire face à une première révolte des
Zaidites (Houthis) en 2004. Le Printemps
arabe conclut de renverser l’équilibre
politique: Saleh est contraint à la
démission  en février 2012. Le nouveau
président, Abdrabbo Mansour Hadi,
engage alors une période de transition
institutionnelle, la seconde depuis
l'unification du Yémen en 1990. Elle
succombe à une insurrection: les Houthis
s'emparent de Sanaa en septembre 2014
et le président nouvellement élu fuit pour
l'Arabie saoudite, en quête d’alliés
militaires.

La rupture: une rivalité politique, clanique et
religieuse

Le  prise de Sanaa en 2014 est un point de
rupture dont les racines sont politiques,
religieuses et claniques. Ces trois
dimensions, intimement liées, expliquent
un  jeu d’alliances en évolution, où le
principe de loyauté et de cohérence est
négligé. Ainsi, le président déchu.

Saleh s'il s'allie initialement aux forces
Houthis afin de s'opposer aux Saoudiens
et aux partisans de Hadi, propose ensuite
son allégeance aux même Saoudiens .
Cette manoeuvre politique, par laquelle il
espère reconquérir la capitale, lui coûte la
vie: en 2017, il est assassiné par les
Houthis.
L'influence des tribus pèse également sur
la construction précaire de la jeune
République yéménite.

En avril 2016, Ali Muhsen Saleh al-Ahmar
est nommé à la vice-présidence. Ancien
proche du président Saleh mais également
allié de longue date d’al-Islah, il est choisi 
 afin d'apaiser les élites tribales  du Nord et
les islamistes sunnites. Par effet de vases
communicants les relations avec les tribus
du sud se tendent, redéfinissant les lignes
de front. Dans une recomposition
perpétuelle des acteurs, il est difficile
d’identifier qui sont les principaux
protagonistes et les belligérants. La
tension politique est exacerbée par
l’intrusion d’Al-Qaïda et de l'État Islamique
dans les déserts du sud. La division des
élites politiques du Yémen a permis
l’implantation de groupes extrémistes qui
trouvent parfois des alliés ou des ennemis
dans les tribus locales. La recomposition
des alliances est donc à double échelle, à
la fois nationale et locale. Ces
recompositions d'alliances ne jouent pas
en faveur de la coalition saoudienne qui
perd l’initiative sur le plan tactique.

Les proxis au Yémen

Un changement d'échelle de l'analyse de la
déchéance yéménite permet  de
comprendre qu'elle s’inscrit dans une
dynamique régionale, impulsée
notamment par la rivalité irano-
saoudienne au Moyen-Orient. Idéologique,
elle découle de la scission de l’Islam en
deux branches les sunni (Saoudiens) et les
chiites (Iraniens). 

Le Yémen est un pays frontalier de l’Arabie
Saoudite, cette proximité exacerbe les
tensions et est à l'origine d'un dilemme de
sécurité. État souverain, l’Arabie Saoudite
s'inquiète qu'un proxi iranien prenne vie à
proximité de ses productions pétrolières.
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Crainte avérée car, en 2018, les Houthis ont bombardé les raffineries saoudiennes. Loin
d’être anecdotique, cette attaque a stoppé 50% de la production pétrolière du royaume
pendant plusieurs jours. Le budget militaire de l'Arabie Saoudite et son immiscion  dans
les affaires internes du Yémen depuis la Guerre froide expliquent l'accélération d'une
course à l'armement irani-saoudienne. Un rapport des Nations Unies confirme que l’Iran
soutient logistiquement et militairement les Houthis en les dotant notamment de
missiles balistiques à courte portée. La déchéance du Yémen est ainsi précipitée par
une guerre par procuration. L’affrontement indirect entre les deux puissances au Yémen
s’inscrit dans un conflit régional au Moyen-Orient. Chacun des deux Etats souhaite faire
pencher la balance du pouvoir en sa faveur afin de se saisir du monopole régional. Cela
passe par la mise en oeuvre d'une stratégie d'influence, dont le volet militaire est
déployé au Yémen.
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LE YEMEN: UN ETAT DECHU

Qu'est-ce qu'un État déchu ? Il est  localement défini comme tout Etat n’assurant plus
ses fonctions au regard de sa population : la notion de responsabilité est ici essentielle
(Woodward, 2005). Néanmoins, l’appréhension de cet objet reste assez vague, et si elle
se base sur le principe de « bonne gouvernance », il faut noter qu’elle est conceptualisée
à partir d’une norme globale : le Consensus de Washington. Ainsi, il revient à la
communauté internationale - au global, de décider de l’anémie d’un Etat. 

On peut dès lors craindre l’infiltration dans ce processus d’identification, d’enjeux
globaux, internationaux, qui dépassent une simple considération institutionnelle.
Lorsque la communauté internationale attribue l'étiquette de failed state à un Etat, cela
signifie qu'il n’est fort d’aucune des institutions et normes habituellement attribuées aux
démocraties occidentales : banque centrale et marché libre, garantie des droits de
l'Homme, services publics. Les Etats déchus sont définis de manière négative. Le global
pèse ainsi lourdement dans l’appréciation d’un Etat étranger et cette appréciation
dépend de caractéristiques dont il n’a pas nécessairement une expérience historique -
c’est notamment le cas de la démocratie.

Il est dès lors nécessaire de proposer une compréhension empirique permettant
d’identifier les Etats déchus. Kreibaum et Ziaja, en 2012, proposent ainsi une distinction
entre trois types d’Etats déchus. Les facteurs sont les suivants : l’autorité (wéberienne), la
légitimité, et la capacité (administrative mais également en termes de ressources). Les
catégories d’Etats se comptent au nombre de trois. Les Etats déchus, comme le Yémen,
n’ont ni autorité, ni légitimité, ni capacité. Les Etats faibles, malgré une légitimité parfois
élevée, n’ont ni autorité ni capacité. Enfin, les challenged performers sont
administrativement compétents mais usent de la violence afin de gouverner. Ainsi, les
caractéristiques suivantes sont retenues afin de mener l’examen de la déchéance du
Yémen : la perte de la souveraineté sur le territoire national, la perte de légitimité des
gouvernants, la non-aptitude à garantir les services publics, et la non-aptitude à
dialoguer en tant que membre reconnu de la communauté internationale.

Depuis la chute du Président Saleh, les tribus se substituent à une gouvernance étatique
centralisée. Les identités religieuses ou tribales prennent le pas sur l’identité nationale.
En 2014, la Conférence du dialogue national propose que le Yémen devienne un Etat
fédéral composé de six régions afin de réformer l’organisation politique yéménite et de
l’adapter à cet état de fait. Cependant, les Houthis refusent car Al, la région leur étant
allouée, ne dispose d'aucun accès à la mer.
ernants
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En guise de réponse, les rebelles prennent le contrôle de Sanaa le 21 septembre 2014.
Ce refus caractérise une fragmentation politique du territoire. Cette perte de
souveraineté de l'État Yéménite sur son territoire le rend instable et particulièrement
perméable : le déficit de gouvernance constitue une porte d’entrée de choix pour des
groupes terroristes tels qu’APQPA ou l’Etat Islamique. Or, le premier enjeu de l’Etat
déchu est sécuritaire.  

« Si la montée en puissance de Daech depuis 2011 semblait corrélée d'un
affaiblissement général d'Al-Qaïda, la branche yéménite du groupe terroriste, AQPA (Al-
Qaïda dans la Péninsule Arabique) a su s'installer durablement dans le pays.
Actuellement au Yémen, les djihadistes de Daech se comptent par centaines, ceux
d'AQPA par milliers. »  David Rigoulet-Roze, chercheur à l’IFAS.

« Il n'y a pas d'État central, l'armée a éclaté en différentes factions, en fonction de ses
intérêts, de ses financements extérieurs et aujourd'hui, le seul groupe qui reste
structuré, c'est Al-Qaïda dans la péninsule arabique. » Mathieu Guidère, spécialiste des
groupes terroristes islamistes.

Le sud et l’est du pays sont effectivement devenus le territoire d’AQPA, qui a su
s'immiscer dans le conflit local en s’opposant aux Chiites de Sanaa. Le graphique ci-
dessous représente le déclin de la stabilité politique et sécuritaire du Yémen entre 2000
et 2017, et la compare à celle d’autres États déchus.

Source: World Bank 1 3
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Selon le journaliste yéménite Ammar Al-Ashwal, le Yémen est aujourd’hui découpé en «
quatre provinces militaires » : la première est dirigée par les Houthis; la seconde par
Tareq Saleh, parrainé par les Émirats Arabes Unis (EAU); la troisième par le Conseil de
transition du Sud, également parrainé par les EAU; la quatrième est dirigée par le
gouvernement yéménite, que les Nations Unies ont reconnu, et qui est soutenu par
l’Arabie Saoudite. La légitimité de la gouvernance du Yémen est affaiblie par la
proxisation du territoire, ainsi que par une corruption croissante. La faible gouvernance
se caractérise par la vacance de la présidence de la République, ainsi que par les exils
successifs du gouvernement yéménite. 

Le graphique ci-dessous représente les estimations de la Banque Mondiale du degré
d’efficacité de gouvernements d’Etats déchus. Elle compare ces taux à celui des Emirats
Arabes Unis dont la gouvernance est jugée plus performante. Ce taux traduit la
perception de la qualité des services publics et civiques, du degré d’indépendance vis à
vis de pressions politiques, de la qualité des politiques publiques et de la qualité de leur
implémentation, ainsi que de la crédibilité de l’implication du gouvernement pour la
réalisation de ces politiques publiques. La tendance pour le Yémen est celle d’une chute
de l’efficacité de la gouvernance depuis 2003.

Source: World Bank
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Le 23 septembre 2020, un communiqué
de presse de l’ONU alerte : le Yémen est au
bord de l’effondrement. La situation
conflictuelle n’est pas la seule mise en
cause : la crise économique à laquelle le
pays est confronté est également identifiée
comme facteur et conséquence cruciale de
la déchéance étatique. Or, avant l’escalade
de 2011, le pays était déjà le plus pauvre
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord.
En octobre 2019, la Banque Mondiale
publiait dans l’actualité économique du
Yémen le texte suivant : « Le conflit violent
au Yémen a sévèrement affecté son
activité économique et l'exportation
d’hydrocarbures. Il a également causé
d'importants dommages aux
infrastructures et aux services publics. 

La perte de recettes pétrolières a créé une
grave pénurie de devises, tandis que les
recettes publiques ont chuté. Cette
situation, associée à la fragmentation des
institutions étatiques, y compris la Banque
centrale du Yémen (CBY), a interrompu
l'approvisionnement en devises pour les
importations essentielles et le paiement
des salaires du secteur public, alimentant
l'inflation et exacerbant la crise
humanitaire. »

Ainsi, le 15 décembre 2020, le Secrétaire
Général de l’ONU exhorte les États
membres à aider à «intensifier leur soutien
financier aux opérations de secours des
Nations Unies et à contribuer à résoudre la
grave crise économique dans le pays». De
plus, la crise de la Covid-19 ne favorise
aucunement la croissance économique
yéménite.

La pandémie mondiale contribue à
l’augmentation du coût des denrées
alimentaires, tandis que la monnaie
nationale a perdu 25% de sa valeur en
2020, soit 70% par rapport à sa valeur
en temps de paix. Le Yémen est  le
théâtre de la plus grave crise
humanitaire contemporaine. Selon
l’Unicef,           « presque chaque enfant
au Yémen – 12 millions – aujourd’hui a
besoin d‘une aide humanitaire. Près d'un
demi-million souffre de malnutrition
aiguë sévère. Des millions pourraient
mourir du choléra et de la diarrhée
parce que leurs familles n'ont pas l'eau,
l'assainissement et l'hygiène dont elles
ont besoin. Les écoles, les hôpitaux,
l'eau, la nutrition - tous les systèmes
dont les enfants ont besoin s'effondrent.
Seulement la moitié des établissements
de santé fonctionnent.» 

Si la crise humanitaire est une
conséquence de la déchéance étatique,
elle peut aussi l’entretenir. Depuis 2015,
l'IDH au Yémen connaît une variation de
- 5,88%. Elle était, en 2009, de 0%.  «
Depuis 2014, la guerre au Yémen a fait
passer le taux de pauvreté de 47% en
2014 à 75% fin 2019. Si les combats se
poursuivent, le Yémen sera en 2022 le
pays le plus pauvre du monde, avec 79%
de la population sous le seuil de
pauvreté et 65% vivant dans une
extrême pauvreté [...] ».



RECONSTRUIRE L'ETAT YEMENITE  

LE STATEBUILDING A L'EPREUVE DU YEMEN 

Nation building, State building, Peace building

« Le Yémen, en tant qu'Etat, a pratiquement cessé d'exister » déclarent des experts
onusiens en 2018. 

Etat déchu, la reconstruction du Yémen est un enjeu multiscalaire dont la dynamique de
mise en oeuvre oppose le local au global. Il faut distinguer le nation building entendu
comme la constitution des Etats-nations du state building qui se réfère à la mise en place
des institutions politiques et administratives d’un Etat.

Il est  essentiel d’analyser la  mise en oeuvre de la reconstruction, avant la fin du conflit, 
 afin de permettre une sortie de crise pérenne et inclusive.

La jeunesse historique et la diversité culturelle de l'Etat yéménite remettent en cause la
possibilité de fondation de l'Etat-nation à court terme. Ce processus nécessite de faire
émerger une histoire commune; or il s'inscrit dans le temps long et dans la perspective
d'un contexte post-conflit qui ait effectué l'arbitrage des différends entre les belligérants.
L’urgence de la situation, dont l'origine permet d'isoler notamment une défaillance de
gouvernance, désigne le state building, c'est à dire la revalorisation de l'appareil étatique
et de ses institutions, comme solution. L’OCDE définit le state building ainsi: 

« [Il s'agit] d'un processus endogène visant à renforcer les capacités, les institutions et la
légitimité de l'État, sous l'impulsion des relations entre l'État et la société » (2011).
L’édification de l’Etat, longtemps considérée comme domaine réservé des acteurs
nationaux, est désormais compris comme une gestion de la localité par le global et ses
acteurs. Ce changement d'échelle fait suite à l'émergence des Etats déchus dans les
années 1990 et à leur qualification, par la communauté internationale lors des guerres
du Golfe, de menaces à la sécurité et à la stabilité régionales et internationales. Ces
États sont ainsi dépossédés de leur souveraineté, ce qui est justifié par la perte effective
de la souveraineté étatique sur le territoire failli, au profit d’acteurs internationaux. 

Cette pénétration du global dans un processus constituant précisément le local est
opérée au nom du droit international et des principes de la bonne gouvernance. Dans le
cadre de l’ONU, les interventions extérieures relèvent des opérations de maintien de la
paix, du peacebuilding.
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Il est « une série de mesures visant à
réduire le risque de tomber ou de
retomber dans un conflit, à renforcer les
capacités nationales à tous les niveaux
pour la gestion des conflits et à jeter les
bases d'une paix et d'un développement
durables. Les stratégies de consolidation
de la paix doivent être cohérentes et
adaptées aux besoins spécifiques du pays
concerné ». Cette ingénierie de
pacification se distingue du state building
puisqu’elle est orientée  par l'impératif de
la réduction de la violence (« bottom-up
approach ») plutôt que par celui de la
mise en place d’organes, d'institutions de
gouvernance  (« top-down logic »).
L’ONU et l’OCDE considèrent que le
peacebuilding et le state building  sont des
processus complémentaires mais surtout
nationaux, or, les expériences de terrain
illustrent une réalité toute autre, allant
jusqu’à une remise en cause de la
complémentarité de ces approches. 

Le  state building,  tout comme comme la
définition des Etats déchus, est
conceptualisé à partir de perceptions et
expériences occidentales de l’organisation
étatique. Ce processus tend à
implémenter des institutions, une
économie, une organisation sociale
référées à ce biais démocratique et
étatique. L’échelon international risque
ainsi de menacer les particularismes et
intransigeances locaux, au  fondement de
l'organisation politique du pays
d'intervention, par exemple le modèle
tribal au Yémen, pourtant  acteur de la
pacification sociale. De fait, le global de
par son cadre  d'analyse du contexte, se
prive d’appuis locaux  pourtant forts d'une
connaissance et expérience de la localité. 
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Ce déficit a souvent fait défaut aux
interventions en  Somalie, en Irak, et en
Afghanistan. La construction d’un Etat
centralisé n’est pas adaptée à toutes les
expériences  locales du mode de
gouvernance. Son implémentation  forcée  
peut être source de tensions, et d’une
reprise du conflit qui entretient la
déchéance de l'Etat. Une mauvaise
compréhension et prise en compte des
configurations  et des revendications 
 locales peut faire échouer le processus de
construction ou de reconstruction
étatique. Cette compréhension invite à
l'analyse des acteurs du processus.

Les acteurs de la reconstruction

T. Juneau estime que l’Etat yéménite n’a
jamais jouit du monopole de la violence
physique légitime sur son territoire,  cela
même avant l’unification en 1990. Le
président Saleh a construit un    « système
administratif féodal fondé sur un mélange
de kleptocratie et de ploutocratie » (2010).
En raison de la configuration du territoire,
de nombreux villages ont toujours vécu
indépendamment du pouvoir central,
caractérisant une organisation tribale. Les
ingérences régionales ont exacerbé les
identités locales,  fragilisant le projet de
convergence nationale. La stratégie
régionale et internationale visant à  mettre
fin au conflit s'est d'abord appuyée sur le
gouvernement en place : la présidence
Hadi. La construction d’un Etat centralisé
n’est pas adaptée à toutes les expériences  
locales du mode de gouvernance. Son
implémentation  forcée  peut être source
de tensions, et d’une reprise du conflit qui
entretient la déchéance de l'Etat.



Or, faire participer   à la reconstruction
de l'Etat un acteur n'étant pas considéré
comme légitime a immobilisé le
processus. Ce constat est renforcé par
les accusations de présidence yéménite
fantoche dirigée par l'Arabie Saoudite.
Ce choix  d'acteur est source de
ressentiment et fonde la nouvelle
construction étatique sur un socle
instable pauvre  de l'adhésion de
l'ensemble de la population dans un
contexte de guerre civile. En outre,
certains acteurs, ici les Houthis, ont plus
à gagner en continuant la guerre qu’en
signant un traité de paix. Actuellement,
les Houthis ont l’avantage du contrôle du
territoire : ils occupent une partie
importante du Yémen.

De plus,  les frappes aériennes,  sans
intervention terrestre, ne suffisent pas à
les en déloger. Poursuivre les combats 
 leur permettrait d'accumuler les gains
territoriaux et donc de dominer les
négociations.
En 2014, Hadi propose de réformer l’Etat
sur une base fédérale qui offrirait à
chaque partie un territoire à administrer.
Le fédéralisme est proposé comme une
alternative aux volontés
indépendantistes du nord et du sud.

Cette organisation aurait permis de
revaloriser l'expérience de  gouvernance
du local, au sein d'un gouvernement
représentatif.
Or, son découpage territorial
correspondait davantage à la maxime «
diviser pour mieux régner ». En effet, les
territoires conquis par les Houthis y
étaient intégrés à ceux sous le contrôle
du gouvernement.
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Le Sud était scindé en deux zones
administratives trahissant une volonté
de couper court aux aspirations
indépendantistes en forçant la
fragmentation du territoire revendiqué.
Outre les Houthis, le sud souhaite
également  recouvrir son territoire
précédant à l'unification de 1990. Malgré
la création du Conseil de transition du
Sud et d’un Parlement soutenus par les
Emirats Arabes Unis, les acteurs
politiques du sud ne présentent pas un
front unifié, ce qui limite leur cohérence
et donc l'intensité de leur participation
au processus de reconstruction étatique.



CONCLUSION: LES LEVIERS DE
L'INGENIERIE ETATIQUE

 
Le levier militaire

Il est désavoué par la stratégie des belligérants depuis le début du conflit opposant
Houthis et pouvoir central. Néanmoins, l'opération saoudienne d'abord intitulée
Tempête décisive change d'appellation en 2015, pour devenir Restaurer l'Espoir. Cette
redéfinition de la campagne illustre la persistance d'une compréhension de la
campagne militaire et de la sécurisation du territoire comme étape décisive - première,
de la construction de l'Etat. Au Yémen, elle serait justifiée par la présence de groupes
terroristes islamistes à l'est et au sud du pays, dont l'essor a été facilité par la
déchéance de la gouvernance yéménite. Cependant, la traduction de cette campagne
saoudienne, ainsi que les expériences passées de State building, en Irak et en
Afghanistan, invitent à nuancer la vertu d'une intervention militaire étrangère dans le
rétablissement de l'Etat. L'Arabie Saoudite, en effet, détourne ce premier levier à des
fins stratégiques : elle souhaite pouvoir sortir d'un conflit dans lequel elle s'enlise
depuis 2015, sans perdre face, face à son ennemi historique, l'Iran. Sa campagne
intensive de frappes aériennes cible, plutôt que des positions de l'Etat islamique, des
regroupements rebelles et n'épargne pas les civils en ayant recours à la stratégie de la
terre brûlée. Plus que d'aider au relèvement de l'Etat, ce levier, ainsi approprié,
participe de la déchéance de l'Etat yéménite.

Le levier économique et financier

La jeunesse est l'acteur clef du développement des pays. Ainsi, promouvoir l'emploi est
l'un des leviers identifiés par l'OCDE comme constituant un State building efficient.
Cependant, le déficit des services publics et la destruction des infrastructures au
Yémen interrogent sur le soutien institutionnel et la capacité de mener des réformes
structurelles permettant une reprise du marché de l'emploi. Depuis les années 1990,
les Institutions Financières Internationales (IFIs) s’impliquent dans les situations post-
conflits, elles œuvrent à la diffusion de bonnes pratiques  économiques et à la
construction d’infrastructures financières. Cette mise à l’agenda paraît étonnante
considérant les objectifs initiaux de la Banque Mondiale et du FMI, mais elle s'explique
par la remise en cause de l’utilité de ces organisations internationales à la fin de la
Guerre froide et suite à la crise économique des subprimes et à celle de la dette
grecque. Surtout, c'est la prise en compte de la dangerosité que font peser les Etats
faibles sur la balance économique et financière de régions entières qui motive cette
prise en compte.vertu stratégiques
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Le levier juridique

Dans un rapport de 2018, l’ONU met en lumière les violations du droit international et
humanitaire commises par l'ensemble des belligérants. Les civils sont les premières
victimes du conflit, de la famine, des bombardements, de la pauvreté... La stabilité de
l'État peut être menacée par l’impunité des vainqueurs. Les rancœurs empêchent de
fonder un corps politique pacifié. Les enquêtes précédant le procès permettent
justement de faire la lumière sur les crimes commis. Le levier juridique, outil clef du
state building,  va au-delà de la technicité politique ou économique de l’ingénierie
étatique.  

Cependant, sa mise en oeuvre peut être source d'instabilités futures. La justice des
vainqueurs n’est pas satisfaisante: son processus éclipse une partie des crimes commis
et nourrit les ressentiments et griefs. Afin de contourner cet écueil, des tribunaux ad
hoc avaient été créés par la communauté internationale au Rwanda et en Yougoslavie.
Leur échec traduit l’impératif de légitimité locale, ici contredit par l’acteur implémentant
le processus. La justice transitionnelle peut dès lors s’incarner dans une commission
vérité-réconciliation, mettant en dialogue le processus juridique.  Afin d'engager le local,
des mécanismes judiciaires locaux peuvent également être investis.

La justice est  la première étape impulsant la transition d’une société divisée par la
guerre civile à une société unifiée autour d’un projet étatique. 
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